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numöro du !•' avril 1879. — Le capitaine Cristoval de Rojas, ingönieur
mililaire du XVI» siöcle (suite). — Ecole d'application d'artillerie et du
gönie de Fontainebleau (fin). — Application de la lumiöre ölectrique k
l'art de la guerre. — Chronique. — Nouvelles du corps.

Galeria militar. — Sommaire du n° 5 de 1879. — Antonio Maria de
Sande Vasconcellos, capitaine-lieutenant, biographie par Gomez Percheiro.
— Progrös de l'artillerie, par A. M Cardoso. — Conferences militaires
par le capilaine Celestino de Sousa (suile). — Chronique militaire. —
Partie officielle. — Expödilion

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil födöral en exöcution de l'article 101, alinöa 3, de la Loi sur l'organisation
militaire federale et des directions donnöes par l'Assemblee födörale, ä propos

des dölibörations sur le budget pour 1879, a pris, en date du 21 fövrier 1879,
l'arröte ci-aprös, concernant les exercicesde tir de rinfanterie pendant l'annöe 1879:

Art. 1". — Les officiers de compagnie, les sous-officiers et soldats portant fusil,
de l'infanterie d'elite qui ne sont pas appeles, pendant l'annöe courante, soit k un
cours de röpötion, soit ä une öcole de recrues, soit ä une öcole de tir, savoir :

o) Les officiers, les sous-officiers portant fusil et les soldats des divisions II, III,VI et VIII, qui ne sont pas appelös ä une öcole de recrues ou de tir ;
b) Les sous-officiers portant fusil, des annees 1847 et 18'i8, qui n'ont pas ötö

appelös ä une öcole de recrues ou de tir, ainsi que les soldats portant fusil, des
annöes 1847. 1848, i8'i9 et 1850 des divisions I, IV, V et VII, sont tenus de tirer
30 cartouches dans une sociötö de lir ou dans un exercice de tir, spöcialement or-
ganisö, sous les conditions suivantes et en prösentant les preuves ä l'appui.

Art. 2. — Les exercices s'exöcuteront avec le (usil d'ordonnance appartenant ä
l'homme et avec la munition d'ordonnance.

II faudra tirer au moins 10 coups ä 300 mötres de distance sur des cibles de
l,«/!,» mötre ; les 20 autres coups pourronl ötre tirös sur des cibles d'ordonnance ä
une distance quelconque.

Les resultats du tir seront portös, selon les prescriplions röglemeniaires, dans le
livret de tir de l'homme par les soins du comitö de la Sociölö dont ce dernier fait
partie, et les livrets de tir doivent ötre remis entre les mains des chefs de seclion,
pour ötre transmis aux commandants d'arrondissement, jusqu'au 1er aoüt prochain.

Art. 3. — Les sociötös de tir qui röclament une Subvention de la Confederalion
sont tenues d'aeeepter dans leur sein, pour prendre part aux exercices moyennanl
une contribution öquitable aux frajf de cibles et de marqueurs, les mililaires
dösignös ä l'article premier et qui se soumettront, du reste, aux rögles de la Sociötö.

Art. U. — Les militaires dösignös ä l'article premier sont autorisös, dans le bul de
tirer leurs 30 cartouches, ä former des associations spöciales. Toutefois, pour cela,
il faut qu'ils se trouvent röunis au nombre de 15 membres au minimum, et que les
exercices soient dirigös par un olficier. Les prescriptions contenues dans l'article 2
sont aussi applicables ä ces associations.

Art. 5. — Les comilös de sociötös de lir, dans le rapport qu'ils auront k faire pour
Ies resultats des tirs de cette annöe (tableau de tir), devront suivre les prescriptions
suivantes :

Ils indiqueronl:
Dans le tableau A, les militaires dösignös a l'article 1er, qui sont en möme temps

membres de la Sociötö ;
Dans le tableau B, les militaires dösignös ä l'article 1", qui ne sont pas membres

de la Sociötö, mais qui onl seulement pris part ä ses exercices de tir ;
Dans le tableau C, les autres membres de la Sociele.
Les tableaux A et B devront indiquer, d'une maniöre precise, le grade et l'annöe

de naissance des intöressös, ainsi que la subdivision d'armöe dont ils fönt partie.
Les comilös des associations spöciales, spöeifiees dane l'article U, n'ont qu'un

tableau ä envoyer. II va de soi que ce tableau ne doit pas contenir de membres d'une
autre sociölö de tir, qui röclame dejä de celle-ci une indemnilö de munilion, el que
les societes volontaires de tir ne devront pas admettre ä la repartition de la subven-
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tion föderale ceux de leurs membres qui en röclameraient döjä une d'une association
spöciale, fondöe dans le sens de l'article U.

Art. 6. — Les militaires dösignös ä l'article 1" regoivent une bonification de fr. 2
pour les 30 cartouches qu'ils ont ä tirer röglementairement. S'ils sont membres
d'une sociötö de tir et qu'ils aient SO coups ou plus k tirer, ils recevront la möme
Subvention, pour la munilion employöe, que les autres membres de la Sociötö

Art. 7. — Les militaires dösignös ä l'article 1er, qui n'auront pas tirö au moins
30 cartouches de la maniöre susmentionnöe ou qui n'auront pas envoyö ä temps les
piöces k l'appui de ce tir seront appeles, dans le courant de l'automne, k la place
d'armes principale de la division pour le service suivant:

l"r jour : aprös-midi, enlröe au service; Organisation et logement en caserne.
2« jour: exercice de tir; inspection d'armes, et, si possible, autres exercices

mililaires.
3« jour : malin, licenciement.
Pour ce service, les hommes sont logös et r.ourris, mais ils ne reeoivent ni indemnilö

de route, ni solde.
Art. 8. — Ces exercices seront dirigös par le personnel d'instruction de

l'arrondissement. Le Döpartement militaire föderal prendra, par l'organe du chef d'arme
de l'infanterie, les mesures ultörieures nöcessaires.

Art. 9. — Le prösent arrötö abroge, pour l'annöe 1879, loutes les dispositions
qui ne lui sont pas conformes, de l'ordonnance concernant Pencouragement du tir
volontaire, du 29 novembre 1876, et du röglement sur les exercices de lir de
l'infanlerie, du 30 novembre 1876.

Le Conseil födöral vient de fixer le montant des indemnitös payöes aux officiers
envoyös par lui en mission k l'ötranger.

Les instrueteurs de premiöre et de deuxiöme classe commandös pour un service
de quelque duröe dans une armöe ötrangöre, recevront, lorsqu'ils seront monles,
une indemnilö de ISO ä 300 fr. par mois outre leur solde. L'indemnitö totale ne
doit toutefois pas döpasser 6,300 fr. par an. Ces officiers ont droit, en outre, au
remboursement des frais de transport, pour eux, leurs domestiques et leurs chevaux
et ä une indemnilö pour leur monture. Les instrueteurs d'un grade supörieur ont
droit dans la rögie au remboursemen t des frais de transport pour eux, leurs domestiques

et leurs chevaux seulementetce subside ne doil pas döpasser 120 fr. par mois.
Les inslrucleurs qui ne seront pas montes n'auront droit qu'ä une indemnitö

införieure de BO fr. ä celle que toucheront les inslrucleurs montös.
Les officiers chargös de missions de courle duröe ä l'ötranger, recevront outre le

remboursement de leurs frais de transport aller el retour, pour chaque jour de
Service et de voyage, IS fr. lorsqu'ils feront partie du corps des instrueteurs, et 20 k
30 fr. lorsqu'ils n'en feront pas parlie.

Le Döpartement militaire fixera le chiffre des subventions aux officiers qu'il enverra
sur le thöätre d'une guerre ou auxquels il confiera une mission occasionnant des
depenses extraordinaires.

Derniörement, les officiers d'admmistration ont eu une röunion ä Berne,
dans laquelle on s'est oecupö de plusieurs questions intöressant cette branche
importante du service. Tout d'abord on röclame amelioration et simplification de la
comptabilitö, dans le sens d'une distinetion judicieuse entre les rapports relalifs ä

l'effectif et ceux qui doivent figurer comme piöces comptables. La reunion s'est
ensuite prononcöe contre le mode de nomination des quarliers-mallres, trop jeunes
göneralement et pas suffisamment expörimenlös pour agir de leur propre initiative.

On a egalement entendu un rapport relatif k l'activitö des compagnies
d'administration. La besogne incombant ä ce Service a ölö excessive pendant le dernier
rassemblement de troupes, ensorte qu'un cerlain nombre d'hommes sont tombes
malades, ce qui a nui au travail d'ensemble. On s'est plaint du mauvais matöriel et
du manque d'aides. II a fallu engager des ouvriers civils pour les dechargements ;
cela a provoquö des retards pröjudiciables au ravitaillement des corps.

L'assemblöe n'a pas pris de resolution ; eile a ömis son opinion comme desiderata.

Le Conseil föderal a aecordö, pour raison de sanlö, ä M. le lieulenant-colonel
Bippert, ä Lausanne, sa dömission des fonctions de grand juge de la 1™ division,
avec remerciements pour les services rendus. II esl remplace parM. le major L.
Doret, ä Aigle. Ce dernier est remplace comme suppleant de la cour de Cassation
par M. le major Edouard Secretan, k Lausanne.
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Vaud. — Pour complöter sa publication du 17 avril courant concernant l'inspection

d'armes, le Döpartement militaire vaudois a ordonnö en date du 25 avril, les
disposilions de dötail ci-aprös, en vue d'assurer la meilleure marche possible des
opörations.

Les commandants d'arrondissement designeront pour chaque jour d'inspeclion un
officier d'ölite ou de landwehr qui aura le commandement de la troupe, la surveillance

gönörale et le maintien de la diseipline, et un autre officier sous les ordres
du premier, pour le seconder dans l'accomplissement de sa täche. Les officiers dösignös

n'ont pas droit ä la solde.
Le contröle des absents sera tenu dans chaque section par le chef de celle-ci. 11

en est de meme du contröle des prösents Le commandantde la troupe mettra k cel
effet le personnel nöcessaire ä la disposilion des chefs de seclion.

L'appel des liommes se fera par les chefs de section au moyen du contröle matricule

de commune. Cette opöration aura lieu sous la surveillance du commandant de
la troupe.

Les chefs de section auront k adresser au commandant de leur arrondissement
respectif, huit jours au plus tard aprös la cloture des Operations, pour ce qui
concerne leur seclion:

a) L'öiat nominatif des absents. On indiquera, si possible, pour chaque cas, le
motif de l'absence.

b) L'ötat nominatif des externes qui se prösenteront dans chaque section. Cet ötat
renfermera les indications suivantes.

Exemple:
Noms Muller.
Prönoms Joseph.
Grade. Soldat.
Annöe de naissance 1854.
Arme Infanterie.
Subdivision Bataillon N° 12. Comp. N° 1.
Canton Valais.
Section Sion.

Les commandants d'arrondissement proeöderont au döpouillement par canton de
ces ötats et adresseront le rösultat de ce döpouillement au Döpartement quinze jours
au plus lard aprös la cloture des opörations dans leur arrondissement.

Le commandant de la troupe adressera au commandant d'arrondissement l'ötat
nominatif des hommes punis avec l'indication de la duröe de la punition infligee.

Les chefs de section des localites dösignöes s'entendront avec les municipalites
pour la fourniture des locaux et du matötiel de bureau nöcessaires.

Messieurs les commandants d'arrondissement adresseront les demandes de
formules qui leur sont nöcessaires au Secrölariat du Departement militaire.

Le Döpartement charge Messieurs les commandants d'arrondissement de veiller
ä l'exöcution des prescriptions qui pröcödent.

Inslructions sur la livraison des effets aux recrues, sur la restitution des effets par
les soldats, sur la remise de nouveaux effets et sur le remplacement des effets
d'habillement. (Approuvöes par le Döpartement militaire le 10 avril 1879.)

I. Livraison des effets aux recrues.
Les effets d'habillement et d'equipement sont livrös aux recrues au magasin

militaire de Lausanne. 11 n'est livrö que des objets neufs et exaetement ä l'ordonnance
föderale.

Les recrues sont responsables de l'entretien de tous les effets qui leur sont remis,
et toules les dögradations provenant de leur faute seront mises ä leur charge.

Le Döpartemenl mililaire fait döfense sous les peines les plussevöres, aux recrues
qui ont recu des habillemenis, de s'en revötir de tout ou parlie pour rentrer chez
elles.

L'autorile militaire födörale interdit aux recrues de faire retoucher ou modifier,
pour l'entröe aux öcoles, les h.ibillemcnls qui leur ont öle livrös, et cela sous peines
sövöres; la valeur de ces habillemants modifiös sera mise ä leur charge.

Si des modifications sont necessai es, elles seront ordonnöes par MM. les
commandants des öcoles. (Döcision du Conseil fedöral du 3 aout 1877.)
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Sont aussi döfendus sous peines sövöres :

a) La vente ou la mise en gage des effets militaires ;
b) Le port des effets d'uniforme ä l'ordonnance, en dehors du service mililaire,

sans l'autorisation de l'autoritö militaire cantonale;
c) Le port d'effets d'habillements militaires en tenue civile. (Döcision du Conse i

födöral du 29 octobre 1875.)

H. Restitution par les soldats des effets qu'ils ont recus en prfit.

Tous les effets d'habillement et d'öquipement ä rendre par les soldats, pour quelque.
cause que ce soit, doivent ötre remis au chef de seclion. Les frais de transport ou
autres sont ä la Charge de celui qui rend les effets.

Les frais de transport du domicile du chef de section au magasin militaire sont ä

la charge du canlon. (Ordonnance du Conseil födöral du 2 novembre 1877.)
Les chefs de section, aprös reconnaissance des effets rendus, en dressent un

bordereau sur les formules qui leur sont remises. Ces formules doivent ötre exaetement
remplies. Tous les objets doivenl ötre dötaillös sur ces bordereaux, a\ec indication
t ölite ou landwehr. >

Tous les soldals qui faisaient partie de l'ölite, lors de la derniöre Organisation de
1875, ont regu une capote qu'ils doivent rendre. Si celle-ci n'est pas rendue, il faut
en indiquer les motifs sur le bordereau.

Les soldats qui ont paye 20 francs k leur öcole de recrue pour la capote ne
doivent pas la rendre.

Le numöro doit ötre indiquö pour toutes les capotes rendues, ainsi que pour les
tuniques, lorsque cela est possible.

Dös et y compris 1873, tout 1'habillemenl et l'öquipement des soldats appartient
ä l'Etat.

Les recrues de 1873 et 1874 doivent rendre les guötres en drap.
II est trös important d'indiquer :

Le motif du retrait;
Les objels manquants;
L'ötat de propretö des objets;
II faut aussi remplir exaetement toutes les rubriques.
Les chefs de section se feront payer de suite les objets dötöriorös ou manquants

d'aprös le tarif qui est au dos du bordereau.
Les effels dötöriorös ou manquants, quels qu'ils soient, seront payös suivant le

tarif ci-aprös, en tenant comple des annöes de service.
Tarif approuvö par le Conseil födöral le 30 janvier 1877 :

o) Pour les hommes de l'elite :
Dans les 6 premiöres annees, le 75°/0;
Dans les 6 derniöres annöes, lc 50 °U.

b) Pour les hommes de la landwehr :

Dans les 6 premiöres annöes, le 25 ä 50 °/o;
Dans les 6 derniöres annöes, le 25 °/o

du prix de chaque effet d'habillement et d'öquipement.
Ce tarif doit ötre appliquö comme suit:

a) Elite.

1" annee ä röclamer 100 % ou ä döduire par Fr. 0,0 c.
2«
3«
4»
Se
6«

7«
8«
9«

10«
11«
12»

95
90
85
80
75
75
70
65
60
55
50

0,5
0,10
0,15
0,20
0,25
0,25
0,30
0,35
0,40
0,45
0,50
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b) Landwehr.

i'e annöe ä röclamer le 50 %> ou ä döduire par F r. 0,50 c
2« i » 45 » 0,50
3« » 40 » ¦ 0,60
4e > 35 » 0,65
5« > » 30 0,70
6« i i 25 > ¦ 0,75
7e » i 25 0,75
8« i 25 > ¦ 0,75
9« » » 25 i • 0,75

10« » 25 0,75
11« • i 25 • i 0,75
12» i i 25 0,75

Les fonds pergus par les chefs de section seront envoyös ä mesure au Commis -
sarial des guerres cantonal avec bordereau ä l'appui.

Les chefs de section ne devront delivrer et signer aucune piöce sans que les objets
manquants ou dötöriorös ne soient payös, cela sous peine de röpondre de la valeur
des objets s'il y a negligence de leur part.

Les chefs de section sont autorisös ä remettre ä un agenl de poursuites autorisö
la note des objets düs par des soldats qui pourraient payer et qui refusent de le
faire.

MM. les commandants d'arrondissement ne doivent delivrer aucune permission
de quitter le canton ou autres piöces sans la production par le militaire d'une
döclaration de son chef de section, constatanl qu'il est complötement en rögie au sujel
des effets qu'il a rendus.

Les Chefs de section doivent envoyer ä mesure au Contröle de l'habillement tous
les effets qu'ils ont regus. L'smhailagc doit ötre fail pour chaque soldat separömenl.
II ne doit pas ötre mölangö des effels appartenant k plusieurs militaires. II n'est
payö ou rembourse aucun frais d'emballage.

Le bureau du Contröle de l'habillement fournit les bordereaux et les cartes d'a-
dresse nöcessaires.

HI. Remise de nouveaux objets aux hommes qui reprennent
du service.

Tous les objets rendus par les militaires forment un döpöt special appelö
Reserve d'habillements. Ces effets sont lavös soigneuseraent avant d'ötre emmaga-
sinös.

Les militaires qui ont quittö Ie pays ou qui ont öle momentanöment hbörös du
service depuis le 30 janvier 1877, regoivent les mömes effets qu'ils ont rendus.

Les autres militaires regoivent des effets de la röserve d'habillements, mais ce ne
sont pas les mömes que ceux qu'ils ont rendus.

Pour obtenir de nouveaux effets, les militaires doivent s'adresser ä leur chef de
section, lequel, aprös avoir rempli une formule, la transmet ä son commandanl
d'arrondissement; celui-ci, aprös vörificaüon, la renvoie au contröle de rhabillement.

Pour les militaires qui ont rendu leurs effets pour cause de döpart ou pour liberation

momentanöe du service, depuis le 30 janvier 1877, il suffit d'indiquer sur la
demande la date de la reddition des effels.

Mais pour tous les autres cas oü il doit ötre dölivrö des objets pour une cause
quelconque, il est indispensable d'indiquer les mesures de la tunique, du pantalon
et du tour de töte pour le köpi. II ne peut ölre dölivrö aucun effet sans ces
renseignements indispensables.

Les effets sont expödiös francs de port par la poste aux chefs de seclion. Le
Iransport de ces objets dös le bureau de poste d'arrivöe au domicile du chef de
section doit se faire par le soldat deslinataire ou, en cas de refus, par les courriers
ä pied.

Les effets ci-aprös sont dölivrös directement par le magasin mililaire :
Les galons.
Les numöros de köpis, les ötoiles pour la landwehr, les pattes d'öpaules pour les

tuniques.
Les insignes pour les trompettes, tambours et ouvriers.
II n'est pas dölivrö de pattes d'öpaules pour les capotes.
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IV. Remplacement des effets d'habillement uses ou trop petits.

L'autoritö militaire cantonale ordonne le remplacement d'effets dans les cas ci-
aprös :

a) Cas de force majeure, incendies, etc.;
b) Changements de grade et de corps.
Ces remplacements se prennent ä la reserve d'habillemenis ; mais pour le cas oü

il n'y aurait pas d'habillements anciens disponibles, les cantons sont autorisös ä

remettre pour les hommes d'elite des objets neufs qui sont portes en compte k la
Confödöration.

(Instruction du Conseil fedöral du 7 juillet 1876, ort. 4, lettre d).
Les remplacements ont lieu comme suit, mais seulement pour les militaires qui

ont passö l'öcole aprös 1873.
1° Dans les ecoles de recrues.

.Pour les cadres, le remplacement est ordonnö par les commandanU des öcoles
aprös en avoir obtenu l'autorisation du chef de l'arme.

(Instruction du Conseil föderal du 7 juillet 1876, art. 6.)
2° Dans les cours de repitition ou autres services.

Ce qui sera hors d'usage sera remplacö si la röserve de l'habillement est
süffisante.

Les militaires convaincus d'avoir portö en tenue civile des pantalons ou d'autres
objetu seront sövöremenl punis et aucun öchange ou remplacemenl n'aura lieu pour
des cas de ce genre; cela sans prejudice ä l'indemnitö qui pourra leur ölre röclamöe.

Le rapport des objets manquants ou ä öchanger est remis au commandant du
cours, qui ordonne Ies remplacements aprös avoir obtenu l'au!orisation du chef de
l'arme.

(Instruction du Conseil fedöral du 7 juillet 1876, art. 6).
3° Objets ä la charge du soldat.

Pour les effets que les hommes doivent fournir eux-mömes, tels que souliers,
chemises, etc., les cantons peuvent prendre les mesures nöcessaires pour pourvoir
de ces objets les hommes qui en manquent, mais aux frais des soldats, de leurs
parents ou de leurs communes.

(Döcision du Conseil fedöral du 9 fövrier 1877).
4° Habillement appartenant au soldat. — Remplacement.

Les cantons sont aussi tenus, suivant les cas, de remplacer et de complöter
l'habillement d'hommes qui devraient pourvoir eux-mömes ä ces remplacements, par
exemple aux hommes qui ont passö l'öcole avant 1873. Ces remplacements s'effec-
tuent au moyen de la röserve d'habillements.

(Döcision du Conseil fedöral du 13 mars 1876).
Tous les remplacements d'objets sont inscrits sur le üvrel de service.
Lausanne, 10 avril 1879.

Le Contröleur, F. Rossat, capitaine.
Geneve. — Le comile du monument du general Dufour vient de soumettre aux

souscripteurs et au public un premier rapport d'oü nous extrayons les renseignements

ci-aprös :

On peut classer les souscriptions recueillies en trois calegories :
o) Les souscriptions des Suisses ötablis ä l'etranger;
fe) Les souscriptions recueillies dans les cantons suisses, sauf Genöve;
c) Les souscriptions recueillies dans le canton de Ganove.

La somme totale qui a etö adressee jusqu'ä present, provenant de nos
concitoyens ä l'ötranger, s'ölöve ä 9,133 fr.

Le produit total des souscriptions qui ont ötö ouvertes dans les cantons autres
que Genöve s'est ölevö jusqu'ä prösent ä Fr. 34,755 15

II faut y ajouter :

Somme votee par la Sociötö födörale des Officiers » 1,000 —
Somme votee par la Sociötö fedörale de gymnaslique » S00 —
Reliquat de la fondation Dufour, qui a ölö adressö par

le col. Egloff, ä la suite d'une decision du Comitö de cette fondation » 1,448 30
Produit d'une conförence de M. le pasleur Cöresole, ä Vevey • 201 —

Total Fr. 37,904 43
montant des souscriptions des cantons suisses, sauf Genöve.
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Le canton de Genöve a produit jusqu'ä ce jour:

Dans la campagne (souscriptions individuelles) Fr. 1,054 60
Dans la ville (souscriptions individuelles) • 8,558 10
Sociölös et corporations » 7,409 25

Fr. 17,021 95
Aprös avoir organise la souscription, le Comite s'est pröoccupö de la nature du

monument ä ölever au gönöral Dufour, et de l'emplacement oü ce monument serait
erigö. 11 a döcidö que ce serail une statue öquestre, mais le modöle ä adopter
definitivement et l'emplacement ne seront choisis qu'aprös une exposilion de trois
modöles commandös ä MM. Alf. Lanz, Topfer-Noel et Salmson.

II rösulte de ces arrangements qu'il resterait au Comitö, aprös l'exposition, une
somme disponible de 45,000 fr. environ ; mais on a k prövoir des döpenses d'un total
de 81,000 fr.

t Nous avons donc devanl nous, dit le Comitö, un döficit de 36,000 fr. environ.
Ce döGcit sera-t-il comble par de nouvelles souscriptions? Nous le dösirons sansen
avoir la certitude.

i Genöve n'a pas donnö autant que nous aurions pu le croire, si l'on considöre
que le monument qu'il s'agit d'ödifier est deslinö ä la fois ä perpötuer la mömoire
d'un citoyen aimö et venörö et ä servir d'ornement ä l'une de ses grandes places
publiques.

t Nous espörons nöanmoins qu'ä l'occasion de l'exposition de nos modöles, qui
va avoir lieu, Patlenlion de nos concitoyens sera de nouveau porlöe sur cette
patriolique entreprise, et que de nouveaux dons viendront augmenter nos ressources
disponibles.

« S'il n'en ötait pas ainsi, et si nous devions renoncer ä voir ces ressources s'aug-
menier par do nouvelles souscriptions, la röalisation de notre projet n'en serail pas
moins assuree, eile serait seulement ajournöe.

¦ En effet, 45,000 fr. placös ä 4% produisent au bout de 15 ans la somme de
81,000 francs. »

Bale-Ville. — Sur les 135 membres des divers comitös du tir de 1844, 35 sonl
encore vivants ; six de ces derniers fönt partie de la direction du tir de 1879.

Dans l'intöröt möme de nos tirs födöraux, le comitö a döcidö d'en revenir aux tra-
ditions de simplicitö. C'est ainsi que le pavillon des prix. qui avail coütö en 1844
la somme de 40,000 francs anciens, soit fr. 60,000, ne reviendra pas cette annöe ä

fr. 10,000, ce qui n'empöchera pas sa conslruction d'ötre du meilleur effet.

Angleterre. — Le gouvernement britannique a döfinitivement organisö un
comitö de ballons, composö du capitaine Templar, de la milice de Middlessex, ei des
capitaines du gönie Elsdale et Lee. Celle determination a ötö prise ä la suile
d'expöriences röcentes faites dans la guerre de l'Afghanistan et dans la guerre des
Zoulous.

On a construit ä l'arsenal royal de Woolwich un bätiment spöcial, et pendant
l'hivefton a enseignö ä des soldats et ä des oificiers non commissionnös le detail de
la construetion des aörostats. Quatre ballons sont döjä sortis de cet ateliers et cons-
lituent le matöriel aöronautique de l'armöe anglaise.

On a construil ögalement un fourneau portatif pour la pröparation en campagne
du gaz hydrogöne. Cet appareil, qui peut gonfler un ballon en douze heures, pöse
3 '/« tonnes. Toul l'equipage de deux ballous, d'un cäble pour les ascensions cap-
tives et de l'appareil pour la produclion de l'hydrogene tient dans trois prolonges
du Irain.

Lo cäble possöde douze centimötres de diamötre et peut rösister ä une traction
de trois tonnes sans se rompre.

Les ballons peuvent enlever deux hommes quand ils sont enflös avec du gaz
d'öclairage.

L'essai des deux ballons a eu lieu samedi dernier. Les trois membres du comilö
ont pris part ä l'ascension. Le capitaine Templar et un aöronaute se trouvant dans
le premier, ses deux collögues n'ont pas tarde ä le suivre dans les airs.

Pendant quelque temps, les deux ballons naviguaient de conserve, et les voyageurs

ont pu öchanger des signaux, mais les deux capricieux aörostats n'ont point
tarde ä s'öcarter l'un de l'autre.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26,
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